
Les habitudes de débauche et d'alcoolisme sont, aux yeux de
l'hygiéniste, ur.e contre-indication formelle au mariage. Dans
bien des cas, le débauché transmet à sa descendance des vices et
des infirmités rébutants; heureusement les excès précoces en-
tratnent fréquemment la stérilité. Dans bien des cas aussi, l'al-
coolisme sert de cause à la folie, à l'épilepsie ou à l'hystérie.

Par ce qui précède nous pouvons dire que la natalité donne
dans une mesure très approximative le degré de la moralité d'un
peuple, comme la plus ou moins grande mortalité du premier âge
de la vie fait connaître si l'hygiène est étudiée et observée par la
population.

Pour avoir une idée exacte de la mortalité chez un peuple, il
n'est pas nécessa're d'avoir une statistique de dix années. Il suffit
de prendre la statistique de deux années emsécutives qui n'ont
pas été le théâtre de fléaux épidémiques et meurtriers. Une statis-
tique de plusieurs années est nécessaire pour connattre si la morta-
lité diminue ou augmente.

Nous avons choisi les années 1889 et 1890 ; et comme preuve
que notre choix a été judicieux, c'est que les chiffres des décès
pour ces deux années sont presque les mêmes : en 1889, 30 623,
et en 1890, 30 571.

Il est reconnu que notre mortalité infantile est considérable,
excessive même. Nous devons conclure par là que l'hygiène est
ignorée et par conséquent, n'est pas observée par la population.
Notre natalité est réellement surprenante, ce qui prouve que le
peuple Canadien-français est moral.

Voilà la situation du peuple Canadien français, envisagée au
point de vue de la ratalité et de la mortalité; avec le concours de
l'hygiène, nous pouvons faire belle et forte notre nationalité, la
rendre digne de ses grandes destinées dans ce pays.

Il faudrait fermer les yeux à la lumière pour ne voir pas
l'ignorance du peuple en hygiène. Dans un grand nombre de
paroisses les chiffres mortuaires sont vraiment effroyables. Nous
avons même certaines paroisses qui ont une mortalité plus élevée
que la natalité. Ce sont là des vérités qu'il ne faut pas cacher. En
ne jetant pas le cii d'alarme sur notre deuil national, nous pour-
rions ignorer la gravité du mal, et nous sommes en droit de sup-


